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Accord du 24 juin 2022 portant maintien de la prime a 
versements diffères et incitation au maintien de l’indemnité 

transport 
 

  
 
Entre : 

- L’Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan, 

d’une part 

 

- Les organisations syndicales soussignées, d’autre part 

o C.F.D.T. SYNDICAT METAUX 

o C.F.E./C.G.C.  

o F.O. METAUX 

 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

PREAMBULE 
 

Depuis 2016, les partenaires sociaux nationaux de la métallurgie se sont engagés 
dans un processus de refonte des dispositions conventionnelles de la branche. 
La négociation de la Convention collective nationale de la métallurgie, issue de ces 
travaux, est arrivée à son terme. Elle a permis de construire un texte équilibré qui vise à 
bâtir le modèle social de l’industrie de demain en alliant progrès social et développement 
économique. Le texte a été définitivement signé le 7 févier 2022 et entrera en vigueur le 
1er janvier 2024, sous réserve des dispositions particulières relatives à la protection sociale 
complémentaire qui entreront en vigueur, au plus tôt, le 1er janvier 2023. 

 
A compter de ces échéances, la Convention collective nationale de la métallurgie 

sera pleinement applicable en lieu et place des dispositions conventionnelles territoriales 
auxquelles les entreprises comprises dans leur champ d’application sont actuellement 
soumises. 

 
Les partenaires sociaux territoriaux ont été attentifs à préserver l’équilibre du 

dispositif conventionnel négocié par les partenaires sociaux nationaux conformément 
aux dispositions de l’article 15 de la Convention collective nationale. A cette fin, les 
partenaires sociaux se sont attachés à négocier des dispositions territoriales 
n’aboutissant pas à un concours de normes avec les dispositions nationales. 
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Article 1.  Champ d’application professionnel et géographique 
 

Le présent accord est conclu dans le champ d’application professionnel défini par 
la Convention collective nationale de la métallurgie. Il s’applique aux entreprises visées 
par celle-ci. 

En application de l’article 21 et de l’annexe 8 de la Convention collective nationale 
de la métallurgie, le présent accord est conclu dans le champ d’application géographique 
des départements de l’Ille-et-Vilaine et du Morbihan ainsi que de la localité de Saint 
Nicolas de Redon. 

 
 

Article 2.   Salariés visés 
 
Le présent accord s’applique aux salariés des entreprises visées à l’article 1 du 

présent accord. 
 

 

Article 3. Prime à versements différés  
 

Tous les salariés bénéficieront d’une rémunération exceptionnelle versée en deux 
fois. Le premier versement a lieu dans une période raisonnable entourant la prise des 
congés annuels d’été et le second versement a lieu dans une période raisonnable 
entourant la fin de l’année civile.  

 
Les entreprises seront libres, toutefois, de regrouper ces deux versements en un 

seul, attribué annuellement.  
 
Les entreprises sont libres de la dénomination qu’elles entendront donner à cette 

prime. 
 
Le montant en sera fixé dans les entreprises par accord entre l’employeur et les 

représentants du personnel. 
 
En l’absence de représentants du personnel ou bien en l’absence d’accord entre 

l’employeur et les représentants du personnel, le montant total de cette prime à 
versements différés ne pourra être inférieur à 80 euros bruts par an.  

 
 

Article 4. Incitation au maintien de l’indemnité de transport  
 

Jusqu’à l’entrée en vigueur de la Convention collective nationale de la métallurgie 
du 7 février 2022, les salariés visés à l’article 1 des dispositions générales de la Convention 
collective territoriale des Industries Métallurgiques, Electriques et Electroniques d’Ille-et-
Vilaine et du Morbihan (IDCC 863) bénéficient, en application de l’article 16 des 
dispositions générales de ladite Convention d’une indemnité de transport dont le 
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montant et les modalités d’application sont fixées par accord entre l’employeur et les 
représentants du personnel au sein de chaque entreprise.  

 
Les parties signataires conviennent qu’à compter du 1er janvier 2024, afin de 

favoriser le maintien du niveau global de pouvoir d’achat des salariés à cette date, les 
entreprises visées à l’article 1 du présent accord sont incitées à maintenir le montant de 
l’indemnité de transport visée à l’article 16 des dispositions générales de la Convention 
collective territoriale des Industries Métallurgiques, Electriques et Electroniques d’Ille-et-
Vilaine et du Morbihan (IDCC 863) par la voie d’un accord collectif, d’un accord entre 
l’employeur et les représentants du personnel, d’un engagement unilatéral écrit ou d’un 
usage reprenant a minima les dernières valeurs applicables au sein de l’entreprise à la 
date du 31 décembre 2023. 

Par ailleurs, face à l’urgence environnementale et climatique et conscientes de la 
nécessité de réduire les émissions de gaz à effet de serre, les parties signataires incitent 
les entreprises visées à l’article 1 du présent accord à mettre en œuvre, en leur sein, des 
actions en faveur du développement de formes de mobilité éco-responsable telles que 
l’utilisation des transports publics, le covoiturage... 

En tout état de cause, les parties signataires réaffirment leur volonté de garantir la 
continuité du dialogue social territorial notamment sur la question de la mobilité durable. 
A ce titre, les partenaires sociaux conviennent de se réunir avant l’échéance visée à 
l’article 6 du présent accord afin notamment de faire une synthèse des actions mises en 
œuvre dans les entreprises visées à l’article 1 et de partager les bonnes pratiques dans le 
but de favoriser leur déploiement.  

 
 

Article 5. Durée 
 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 
 
 

Article 6. Clause de revoyure 
 

Au regard de l’impact global qu’aura eu l’entrée en vigueur de la nouvelle 
Convention collective nationale de la métallurgie sur les entreprises de la branche, les 
parties signataires s’engagent à se rencontrer à nouveau au cours du premier semestre 
de l’année 2029 afin de faire le point sur l’opportunité de maintenir la prime à versements 
différés visée à l’article 3 du présent accord, soit dans son montant, soit dans son 
principe.  

A cette même échéance, au regard de l’évolution de la législation en matière de 
transition écologique et des solutions déployées au niveau des entreprises pour 
développer la mobilité durable, les parties signataires feront le point sur l’opportunité de 
proposer des actions ou mesures plus formelles aux entreprises visées à l’article 1 du 
présent accord. Pour ce faire, et d’ici 2029, un suivi annuel sera réalisé par l’UIMM35-56 de 
manière à identifier les pratiques des entreprises en lien avec le maintien du versement 
de l’indemnité de transport.  
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Article 7.  Révision 

Le présent accord peut être révisé à tout moment, par accord collectif conclu sous 
la forme d’un avenant. 

Les organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles 
d’employeurs, habilitées à engager la procédure de révision, sont déterminées 
conformément aux dispositions légales. 

 
 

Article 8.  Dénonciation  

Le présent accord peut être dénoncé, à tout moment, par les parties signataires 
dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires. 

 
 

Article 9. Adhésion 

Toute organisation syndicale représentative de salariés ainsi que toute 
organisation syndicale ou association d’employeurs ou tout employeur pris 
individuellement, peuvent adhérer au présent accord dans les conditions et effets prévus 
par la réglementation en vigueur.  

 
 

Article 10.  Entrée en vigueur de l’accord et extension 
 
Le présent accord entre en vigueur à compter de l’entrée en vigueur de la 

Convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022 et sous réserve de la 
signature et de l’entrée en vigueur de l’avenant du 3 juin 2022 ayant pour effet d’abroger 
et de mettre fin à l’application de la Convention collective territoriale des Industries 
Métallurgiques, Electriques et Electroniques d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan (IDCC 863). 

 
Les signataires du présent accord conviennent d’en demander l’extension. 

 
 

Article 11.      Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés 

 

En application de l’article L. 2261-23-1 du Code du travail, les signataires du présent 
accord rappellent que le contenu de l’accord qu’il modifie ne justifie pas de prévoir les 
stipulations spécifiques aux entreprises de moins de cinquante salariés visés à l’article L. 
2232-10-1 du Code du travail. 
 
 

Article 12.  Formalités de publicité et de dépôt 
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Le présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à 
chacune des organisations représentatives, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 
du code du travail, et dépôt, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 du même 
code, auprès des services centraux du ministre chargé du Travail et du greffe du conseil 
de prud’hommes de Rennes. 
 
 
Fait à Rennes, le 24 juin 2022 
 
 
 
Pour l’Union des Industries des Métiers de la Métallurgie : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les organisations syndicales de salariés : 
 
 
 

  C.F.D.T. SYNDICAT METAUX   C.F.E. / C.G.C. 

 

 

 

 

 

 

 

   FO METAUX 

 


